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---------- 
ARTICLE 6 

 

Compléter l’alinéa 6 de cet article par la phrase suivante : 

« Ces plafonds de ressources et ces plafonds de loyers sont définis en cohérence avec ceux 
applicables aux logements conventionnés des organismes visés à l’article L. 411-2 du présent 
code ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit ici également de rendre plus lisible la fonction sociale du parc privé en s’assurant 
de la cohérence entre les plafonds de loyers et de ressources du secteur privé aidé et ceux du secteur 
social. 

 

 

 

 

 

 

 

 


